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QUE le Règlement modifiant le Règlement sur la comp-
tabilité et les comptes en fidéicommis des avocats, an-
nexé au présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Règlement modifiant le Règlement
sur la comptabilité et les comptes en
fidéicommis des avocats*
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 89)

1. L’article 4.02 du Règlement sur la comptabilité et
les comptes en fidéicommis des avocats est modifié par
le remplacement de la date «31 janvier» par « 1er avril ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.

29138

Gouvernement du Québec

Décret 1704-97, 17 décembre 1997
Loi sur la protection du consommateur
(L.R.Q., c. P-40.1)

Vente d’arrangements préalables de services
funéraires et de sépulture par commerce itinérant

CONCERNANT l’adoption de règles de conduite en
matière de vente d’arrangements préalables de servi-
ces funéraires et de sépulture par commerce itinérant

ATTENDU QU’en vertu de l’article 314 de la Loi sur la
protection du consommateur (L.R.Q., c. P-40.1), la pré-
sidente de l’Office de la protection du consommateur
peut accepter d’une personne un engagement volontaire
ayant pour objet de régir les relations entre un commer-
çant ou un groupe de commerçants et les consomma-
teurs;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 315.1 de la Loi sur
la protection du consommateur, le gouvernement peut
par décret étendre l’application d’un engagement volon-
taire souscrit en vertu de l’article 314 de cette même loi

* Le Règlement sur la comptabilité et les comptes en fidéicommis
des avocats (R.R.Q., 1981, c. B-1, r. 3) a été modifié par le règle-
ment approuvé par le décret 816-95 du 14 juin 1995 (1995,
G.O. 2, 2791).

à tous les commerçants d’un même secteur d’activités,
pour une partie ou pour l’ensemble du territoire du
Québec;

ATTENDU QUE des vendeurs au sens de l’article 1 de
la Loi sur les arrangements préalables de services funé-
raires et de sépulture (L.R.Q., c. A-23.001), en ce qu’étant
parties à des contrats d’arrangements préalables de ser-
vices funéraires ou d’achat préalable de sépulture, ont
souscrit un engagement volontaire de respecter des rè-
gles de conduite en cette matière;

ATTENDU QUE l’application de cet engagement vo-
lontaire a été étendue à tous les vendeurs au sens de
l’article 1 de la Loi sur les arrangements préalables de
services funéraires et de sépulture, pour l’ensemble du
territoire du Québec par le décret 1533-93 du 3 novem-
bre 1993;

ATTENDU QUE cet engagement volontaire prend fin le
31 décembre 1997 et que des vendeurs au sens de l’arti-
cle 1 de la Loi sur les arrangements préalables de servi-
ces funéraires et de sépulture ont souscrit un nouvel
engagement volontaire de respecter des règles de con-
duite en cette matière;

ATTENDU QU’il est opportun, dans l’intérêt public,
d’étendre l’application de ce nouvel engagement volon-
taire à tous les vendeurs au sens de l’article 1 de la Loi
sur les arrangements préalables de services funéraires et
de sépulture, pour l’ensemble du territoire du Québec;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q.., c. R-18.1), avis a été
donné à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du
27 août 1997 que le gouvernement pourrait étendre l’ap-
plication de l’engagement volontaire dont le texte est ci-
annexé à tous les vendeurs au sens de l’article 1 de la
Loi sur les arrangements préalables de services funérai-
res et de sépulture, pour l’ensemble du territoire du
Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le présent décret;

IL EST ORDONNÉ, sur proposition du ministre des
Relations avec les citoyens et de l’Immigration, respon-
sable de la protection du consommateur:

QUE soit étendue l’application de l’engagement vo-
lontaire annexé au présent décret à tous les vendeurs au
sens de l’article 1 de la Loi sur les arrangements préala-
bles de services funéraires et de sépulture pour l’ensem-
ble du territoire du Québec;

QUE le présent décret entre en vigueur le 1er janvier
1998.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

letource
Décret 1704-97, 17 décembre 1997
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ENGAGEMENT VOLONTAIRE
Dans le but d’offrir aux acheteurs de préarrangements

funéraires des services funéraires et de sépulture dans le
respect le plus absolu de la Loi, des plus hauts standards
de qualité, de professionnalisme, d’intégrité et d’éthi-
que, LE VENDEUR PREND PARTICULIÈREMENT
LES ENGAGEMENTS SUIVANTS:

Règles relatives aux opérations

1. Le Vendeur ou son représentant doit s’identifier et
nommer l’entreprise pour laquelle il travaille lors d’un
contact téléphonique ou d’une rencontre avec un con-
sommateur.

2. Le Vendeur ou son représentant doit toujours être
muni d’une carte d’identification sur laquelle apparais-
sent sa photographie, son nom, ainsi que les nom et
adresse de l’entreprise pour laquelle il travaille.

3. Le Vendeur ou son représentant doit obtenir une
autorisation préalable expresse du consommateur au
moins 24 heures avant de se présenter au domicile ou à
la résidence de ce consommateur.

4. Toute visite au domicile ou à la résidence d’un
consommateur doit être d’une durée raisonnable compte
tenu des circonstances propres à chaque cas, entre 9 h 30
et 22 h 00, ne dépassant pas toutefois une durée maxi-
male de 2 heures par visite.

5. Le Vendeur ou son représentant doit quitter immé-
diatement le domicile ou la résidence du consommateur
lorsqu’il est requis de le faire, soit directement ou
indirectement, ou dès que le consommateur manifeste
son intention de ne pas conclure un contrat.

6. Dans une représentation à un consommateur, le
Vendeur ou son représentant ne doit invoquer que des
arguments économiques vérifiables et raisonnables de
sorte à ne pas contrevenir aux dispositions de l’article
220 de la Loi sur la protection du consommateur (L.R.Q.,
c. P-40.1) notamment, mais non limitativement, quant à
la rentabilité, pour ce consommateur, de conclure un
contrat avec le Vendeur ou des spéculations quant à
l’évolution des prix.

7. Toute l’information pertinente doit être remise au
consommateur et ce, dans un langage compréhensible
pour lui, compte tenu des circonstances propres à cha-
que cas.

8. La formule de résolution prévue à l’annexe I de la
Loi sur les arrangements préalables de services funérai-
res et de sépulture doit, dans tous les cas, être remise au
consommateur en lui fournissant toutes les explications

nécessaires à sa bonne compréhension de la nature de ce
document, sans chercher d’aucune façon à laisser enten-
dre à ce consommateur que cette formule pourrait être
inutile ou pourrait être détruite.

9. Dans tous les cas, le Vendeur ou son représentant
doit inciter le consommateur à faire parvenir à une tierce
personne une copie du contrat d’arrangements préala-
bles, le tout conformément à l’article 6 de la Loi sur les
arrangements préalables de services funéraires et de
sépulture.

Pratiques interdites

10. Aucune sollicitation ou conclusion d’un contrat
d’arrangements préalables ne doit être faite dans les
hôpitaux, centres d’accueil, résidences pour personnes
âgées ou toute autre institution similaire, sauf à la de-
mande expresse des personnes sollicitées ou de leur
fondé de pouvoir.

11. Aucune sollicitation ne doit être faite à partir de
listes de personnes ayant séjourné dans des hôpitaux,
centres d’accueil, résidences pour personnes âgées ou
toute autre institution similaire, sauf à la demande ex-
presse des personnes sollicitées.

12. Aucune sollicitation ne doit être faite sciemment
auprès d’une personne qui vient de perdre un proche ou
une personne avec laquelle elle entretenait des liens
étroits, ou d’une personne malade et les membres de sa
famille ou ses proches, sauf à la demande initiale et
expresse des personnes sollicitées.

13. Aucune sollicitation ou conclusion d’un contrat
d’arrangements préalables ne doit être subordonnée à
l’octroi d’un cadeau ou d’un quelconque avantage parti-
culier.

14. Dans l’année suivant l’annulation d’un contrat,
aucune communication ne doit être faite auprès d’un
consommateur ayant annulé son contrat, sauf pour les
fins administratives reliées au remboursement du con-
sommateur conformément aux dispositions de la Loi sur
les arrangements préalables de services funéraires et de
sépulture.

15. Aucune pression, intimidation, insistance ou
harcèlement ne doit être fait auprès d’un consommateur.
Est réputé contrevenir au présent article tout Vendeur ou
tout représentant d’un Vendeur qui ne quitte pas immé-
diatement le domicile ou la résidence d’un consomma-
teur lorsque requis de le faire ou entre en communica-
tion ou tente d’entrer en communication, par quelque
moyen que ce soit, avec un consommateur ayant mani-
festé son intention arrêtée de ne pas conclure un contrat,
dans l’année de ce refus.
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16. Aucune sollicitation de consommateurs ne doit
être faite par téléphone, sauf si les personnes contactées
en ont fait la demande expresse au préalable.

Formation professionnelle

17. Les représentants du Vendeur doivent être for-
més par lui et n’obtenir leur carte d’identification que
lorsqu’ils ont atteint le degré de professionnalisme re-
quis.

18. Le cours de formation professionnelle doit no-
tamment prévoir que les représentants du Vendeur soient
informés du contenu du présent engagement volontaire.

19. Un contrôle de la qualité du travail des représen-
tants du Vendeur doit être effectué sans préavis de façon
à ce qu’il s’assure du respect des règles édictées au
présent engagement volontaire auprès de sa clientèle.

Sanctions

20. Sur réception d’une plainte d’un consommateur
portant sur un des éléments du présent engagement vo-
lontaire, une enquête adéquate et immédiate doit être
menée.

21. Des sanctions appropriées doivent être prises con-
tre toutes personnes qui violent une disposition du pré-
sent engagement volontaire.

22. Tous les actes et les gestes posés par les repré-
sentants du Vendeur engagent sa responsabilité civile.
Notamment, mais non limitativement, il convient de
rembourser intégralement le consommateur lorsqu’une
disposition du présent engagement volontaire est violée
à l’égard de ce consommateur.

Disposition finale

23. Le défaut par le Vendeur, ses représentants et ses
ayants droit d’honorer les obligations qu’ils assument en
vertu du présent engagement volontaire, constitue une
infraction conformément au paragraphe d de l’article
277 de la Loi sur la protection du consommateur.

29139

Gouvernement du Québec

Décret 1705-97, 17 décembre 1997
Loi sur Hydro-Québec
(L.R.Q., c. H-5)

Exercice du pouvoir du conseil d’administration
— Modifications

CONCERNANT l’approbation du Règlement nu-
méro 664 modifiant le Règlement numéro 633
d’Hydro-Québec concernant l’exercice du pouvoir du
conseil d’administration et d’autres mesures adminis-
tratives s’appliquant à la Société

ATTENDU QU’en vertu de l’article 11.5 de la Loi sur
Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5), les règlements de la
Société entrent en vigueur à la date de leur approbation
par le gouvernement ou à toute date ultérieure qu’il
détermine, à l’exception de ceux traitant des matières
visées dans le sous-paragraphe d du paragraphe 2 de
l’article 185 de la Loi sur les compagnies (L.R.Q.,
C-38);

ATTENDU QU’afin de respecter les critères de régie
d’entreprise concernant la séparation des fonctions de
président du conseil d’administration et de président-
directeur général, Hydro-Québec a jugé opportun de
prévoir la désignation d’un vice-président du conseil
d’administration;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a jugé nécessaire d’ajus-
ter les règles de procédure du comité exécutif de façon à
les rendre similaires à celles du conseil d’administra-
tion;

ATTENDU QUE le conseil d’administration d’Hydro-
Québec, à sa réunion du 17 octobre 1997, a adopté le
Règlement numéro 664 modifiant le Règlement nu-
méro 633 d’Hydro-Québec concernant l’exercice du pou-
voir du conseil d’administration et d’autres mesures
administratives s’appliquant à la Société;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État des Ressources naturelles et
ministre des Ressources naturelles:

QUE le Règlement numéro 664 modifiant le Règle-
ment numéro 633 d’Hydro-Québec concernant l’exer-
cice du pouvoir du conseil d’administration et d’autres
mesures administratives s’appliquant à la Société, an-
nexé au présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER


